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PC1.1 - PLANS DE SITUATON
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PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/3 000èmeCadastre 
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PC2 
PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

 

PC2.1 Plan technique du projet 

PC2.2 Plan d’accès au site 

PC2.3 Plans de masse paysager des installations 
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PC2.1 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

PLAN TECHNIQUE DU PROJET - VOIR PLANCHE A0
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PC2.2 - PLAN D’ACCÈS AU SITE
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PC3  
PLAN EN COUPE DU TERRAIN  

ET DE LA CONSTRUCTION 

 

PC3.1 Plans de détail des structures 

PC3.2 Schéma de principe d’implantation 

PC3.3 Coupes d’implantation des panneaux 
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PC3.1 - PLANS DE DETAIL DES STRUCTURES

DETAIL 1 - COUPE LONGITUDINALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/50

PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/50



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MEYRARGUES (13) - JUILLET 2017

PC3.2 - SCHÉMA D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

DETAIL 2 - COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAIQUES - échelle 1/50

TN

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES - échelle 1/200
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PC3.3 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX
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PC4.1 - NOTICE

1 - Etat initial du terrain

Le projet de centrale solaire photovoltaïque se situe sur la commune de Meyrargues, dans le département des 
Bouches-du-Rhône (13), en région Provence-Alpes-Côte-D’azur et à proximité du massif des Alpilles. 
Cette commune se situe au cœur de la vallée de la Durance, entre Pertuis (7 km en direction du nord) et Aix-
en-Provence (17 km en direction du sud). Bordée au nord, par un canal EDF drainant les eaux de la Durance 
et à l’est par la forêt communale de Peyrolles-en-Provence. Meyrargues est située à 7 km du Parc Naturel 
Régional du Lubéron. 

Le terrain se trouve à l’ouest du territoire communal, à proximité est du territoire de la commune du Puy-Sainte-
Réparade, à environ 3 km du centre du bourg de Meyrargues. 

Le terrain est implanté au lieu-dit « l’Espougnac » dans la continuité de l’aire de service de Meyrargues, en 
bordure immédiate de l’autoroute A51 qui relie Marseille au sud de Gap. Il est bordé par une carrière, au nord, 
destinée à l’extraction de gravats et correspond à un ancien délaissé autoroutier sur un terrain exploité lors de 
la construction de l’A51. 

Le terrain est traversé du Nord au Sud par une conduite de transport de gaz, limitant ainsi l’utilisation du site à 
des aménagements ne recevant pas de publique.

L’accès au site se fait depuis la route départementale D556, puis par le chemin de l’Espougnac.

2 - Urbanisme

La commune de Meyrargues dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 05/07/2017.
Le terrain d’implantation se situe en zone naturelle et forestière du PLU (N), sur le secteur « Ner » dédié à la 
production d’énergie renouvelable (Espougnac). 

Le projet photovoltaïque de l’Espougnac est donc compatible avec le document d’urbanisme de la commune.

3 - Défrichement – Loi sur l’eau 

Une demande de défrichement portant sur une surface d’environ 9,9 ha (déterminée en concertation avec 
le service forêt de la DDTM) est nécessaire. Par ailleurs, le projet est concerné par la rubrique 2.1.5.0 de la 
nomenclature Loi sur l’eau (« Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le 
sous-sol »), et est soumis à une procédure de déclaration au titre l’article R214-1 du code de l’environnement.

4 - Etat projeté du terrain et de la construction

   a)  Aménagement du terrain

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, 
ainsi qu’à la réalisation de fouilles de fondation pour la mise en place des locaux techniques. Des terrassements 
sont aussi prévus pour aplanir les merlons/éléments de relief ne permettant pas l’installation des tables et pour 
mettre en œuvre le plan de gestion des eaux.

   b) Implantation et volume

L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes :
- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 11.13 ha environ ;
- Surface des panneaux photovoltaïques : 42 607 m² environ.

La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°. Chaque structure est 
équipée d’environ 20 modules.

Les modules photovoltaïques installés sur les 1 083 structures seront d’aspect bleutés et d’une puissance 
unitaire d’environ 335 Wc. 

Le haut des modules est positionné à environ 1.90 m du sol et le bas à environ 80cm. 

Chaque rangée de structure sera espacée de 20 cm entre chaque extrémité de panneaux.

La faible hauteur des structures permet au projet d’être facilement occulté par les mesures d’intégration 
paysagère du projet. Des plantations seront réalisées le long du chemin de l’Espougnac avec des essences 
variées. Au sud-Est- et à l’Ouest, des zones de respiration sont prévues devant les zones d’habitation.

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par les 
panneaux photovoltaïques, 3 postes onduleurs/transformateurs et 1 poste de livraison (hauteur max 3.20 m) 
seront implantés sur le site.

   c) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés 
en limite de terrain

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 2 m de haut sera disposée sur le pourtour 
du site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras au nombre de 12 reposeront sur un mât 
métallique de 2,50 m maximum. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 1530 m.

Les terrassements prévus sont liés à la création des voies de circulation à l’intérieur de l’enceinte de la centrale, 
ainsi qu’à la réalisation de fouilles de fondation pour la mise en place des locaux techniques. Des terrassements 
sont aussi prévus pour aplanir les merlons/éléments de relief ne permettant pas l’installation des tables et pour 
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PC4.1 - NOTICE

L’enceinte du projet sera accessible par l’intermédiaire de 2 portails d’accès verrouillé. 
A l’intérieur du parc solaire, une voie engin d’une largeur minimale de 4 m permettra l’accès aux postes de 
transformation et au poste de livraison.

La clôture sera implantée de manière à assurer une perméabilité pour la petite faune et les reptiles.

   d) Matériaux et couleurs des constructions

La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 6005 ou équivalent).
Les postes électriques seront de couleur beige clair (RAL 9001 ou équivalent).
Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise.
Les structures porteuses seront de couleur métallique.
Les voies de circulation seront réalisées en graves.

  
 e) Traitement des espaces libres

Des espaces ont été exclus de l’emprise du projet au sud-ouest et au sud-est du projet pour laisser une zone 
de respiration aux riverains. La zone sud-ouest fera l’objet d’un aménagement paysager pédagogique relatif à 
l’énergie photovoltaïque.

Un aménagement paysager sera réalisé le long du chemin de l’Espougnac : des essences locales variées 
d’arbres et d’arbustes permettront de rompre le linéaire des rangées de tables photovoltaïques et de contribuer 
à l’intégration paysagère du parc solaire.
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PC4.2 - NOTICE INCENDIE

1 - Le risque incendie

La présente notice résume les mesures relatives à la défense incendie (notamment l’amélioration de la sécurité 
sur le site et aux alentours) pour le projet de centrale solaire de l’Espougnac. Ces mesures sont issues d’une 
réflexion menée en concertation avec le SDIS le 10 novembre 2016.

 a) Risque incendie propre au site

Le PPR incendie prescrit sur la commune de Meyrargues, en décembre 2013, fait état de la présence d’un 
massif forestier exposé au risque d’incendie de forêts, notamment la forêt communale de Peyrolles.

 b) Risque incendie induit

Durant la phase de construction ou de démantèlement, le risque incendie peut être lié soit à un acte de 
malveillance soit à un accident. Une liste des mesures à appliquer en phase chantier est précisée ci-dessous :

MESURE 1 : Tous feux de déchets ou autres sont strictement interdits sur le chantier.

MESURE 2 : Tous les bungalows de chantier et containers de stockage sont équipés d’extincteur à eau de 6L. 
Ces extincteurs sont numérotés et font l’objet d’une vérification annuelle. Les petits engins à moteur thermique 
(scie, groupe électrogène, ponceuse) devront être utilisés à proximité d’un extincteur à poudre de 2Kg.

MESURE 3 : Afin de prévenir tout risque d’incendie ou d’explosion occasionné par des travaux par point chaud, 
un permis feu est établi avec tout intervenant extérieur venant réaliser des opérations de maintenance, mais 
aussi avec tout salarié de l’entreprise. 

MESURE 4 : Un Plan Général de Coordination simplifié sécurité et de protection de la santé (PGC) est établi 
par le coordinateur sécurité mandaté par le maitre d’ouvrage pour la durée du chantier. Chaque entreprise 
intervenante sur le chantier (ainsi que leur sous-traitant) répond à ce PGC par un PPSPS (Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé) dans lequel sont présentées toutes les mesures prises pour assurer 
la sécurité de tous sur le chantier. Le risque incendie y est décrit ainsi que le risque lié à la canalisation de 
Gaz. Une visite d’inspection commune est faite au démarrage du chantier avec le coordinateur sécurité et 
les représentants sécurité de chaque entreprise intervenante afin de prendre en compte les risques liés à la 
coactivité.

MESURE 5 : Les arrêtés préfectoraux en vigueur au moment du chantier, portant sur l’emploi du feu et de 
l’accessibilité dans les massifs forestiers devront être respectés.

MESURE 6 : A la mise en service de l’installation, une vérification électrique initiale (suivant décret 88-1056 
du 14 nov 1988) est réalisée par un bureau de contrôle pour attester de la bonne réalisation des protections 
électriques et mise à la terre. Le contrôle de l’ilotage et vérification des parafoudres est également effectué. 
Cette vérification permet de prévenir le risque incendie qui pourrait être lié à une défaillance technique du 
réseau électrique.

MESURE 7 : Un plan de prévention est établi avant tout démarrage de travaux avec les entreprises sous-
traitantes qui viennent réaliser des travaux. Sont concernés : les travaux qui sont dans la liste des travaux 
dangereux (arrêté du 19 mars 93) quel que soit le volume d’heures effectuées et les travaux dont le nombre 
d’heures cumulées continues ou discontinues est > à 400h sur une période de 1 an. Ce plan de prévention 
est ensuite affiché aux entrées et sorties du personnel (article R4514-5). Les opérations concernées incluent 
l’entretien des espaces verts, ainsi que toutes les opérations de maintenance. Si l’entreprise extérieure réalise 
des travaux par points chauds un permis feu sera établi en plus.

MESURE 8 : Un protocole d’évacuation d’urgence est affiché sur le poste transformateur avec la liste des N° 
d’urgence à composer en cas de besoin. Le secours à la personne en cas d’incendie suit les règles de base 
d’un feu électrique. Ce protocole intégrera les mesures spécifiques à la conduite de gaz naturel. 

MESURE 9 : Le personnel intervenant pour les opérations de maintenance devra être titulaire des habilitations 
et autorisations nécessaires et devra être muni d’un téléphone portable pour pouvoir alerter les urgences (112) 
si besoin.
Il est rigoureusement interdit de fumer sur l’ensemble du site, de même, il est interdit de lancer par les ouvertures 
des véhicules aux abords du site, cigarettes ou allumettes.
Un protocole de suivi des entrées/sorties du personnel de maintenance est réalisé avec l’exploitant afin de 
s’assurer que seules les personnes habilitées pénètrent sur les installations en exploitation.

MESURE 10 : Mise en place d’un protocole d’intervention :
Une réunion avec le SDIS sera organisée préalablement au démarrage des travaux pour élaborer le protocole 
d’intervention en cas d’incendie.
Durant la phase d’exploitation, le risque incendie va être principalement lié, à un échauffement d’un câble 
électrique (défaillance, mauvais dimensionnement, surtension…). Pendant la phase d’exploitation le risque 
à la personne est moindre puisque seul du personnel habilité en charge de l’exploitation/maintenance n’est 
autorisé à pénétrer. Il peut persister un risque d’électrisation ou d’incendie par mauvaise manipulation en cas 
de fonctionnement en mode dégradé ou suite à une panne, ainsi que quelques blessures. 
La centrale sera notamment équipée de transformateurs afin d’élever la tension du courant à 20kV. Bien que 
cela soit très rare, le risque d’incendie reste existant.

 c) Risque incendie subit
Les installations peuvent être impactées par un feu qui proviendrait des massifs alentours.
Des mesures limitant la propagation d’un feu extérieur dans le site et notamment au niveau des installations 
les plus sensibles comme les transformateurs seront mises en place.
Le site n’abritera pas de bureaux et les déplacements de personnes sur le site sont très réduits.
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PC4.2 - NOTICE INCENDIE

2- Gestion du risque incendie

  a) Défrichement et débroussaillement

Afin de limiter la propagation d’un feu sur le site qu’il vienne de l’intérieur du site ou de l’extérieur, une politique 
de gestion adaptée de la biomasse présente sur le site sera réalisée. Pour cela il convient de respecter le Code 
Forestier, le Code de l’Environnement, le Code de l’Urbanisme ainsi que les arrêtés préfectoraux définissant 
les obligations légales de débroussaillement dans les Bouches du Rhône (Arrêté Préfectoral n°163 du 29 
janvier 2007).
L’ensemble de la zone clôturée sera défriché. Le porteur de projet et l’exploitant respecteront les Obligations 
Légales de Débroussaillement en application de l’article L.321-5-3 du code forestier.

L’entretien du site permettra de maintenir une végétation rase limitant la propagation du feu, il inclura par 
ailleurs :

- Une bande de débroussaillement de 20m autour des clôtures ;
- Une bande « coupe-feu » de 10m de large minimum autour du projet, constitué par la voie engin et la 
piste externe.
Après échange avec le SDIS, les locaux techniques ont été disposés préférentiellement le long du chemin 
de l’Espougnac, pour pouvoir profiter des réseaux d’eaux existants dans le cadre de la défense contre les 
incendies (conduite du Canal de Provence). Compte tenu de la disposition de ces postes en bordure du chemin 
de l’Espougnac faisant office de bande coupe-feu, et de l’absence de massif forestier à l’Est du site, il n’est pas 
nécessaire de prévoir de coupe à blanc spécifique sur leur pourtour.

  b) Accessibilité du site

La centrale sera accessible par deux accès principaux distincts aménagés depuis le chemin de l’Espougnac 
répondant aux caractéristiques « voie engin :

- Force portante suffisante pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu ;
- Rayon intérieur des tournants de 11m minimum. ;
- Hauteur libre ;
- Une largeur minimale de 6m d’emprise (permettant aux véhicules de se croiser) ;
- Une pente moyenne maximale de 10% ; une pente maximale ponctuelle de 20% ;
- Un dévers maximal de 5%.

Les 2 entrées de la centrale seront munies d’un portail d’une largeur de 6m et équipées d’une clé qui sera mise 
à disposition du SDIS et de GRT-Gaz, dans une boite à clé disposée à proximité immédiate.
Une fois dans la centrale, une voie engin d’une largeur minimale de 4m sera aménagée à moins de 100m des 
citernes ou des poteaux incendies pour desservir chaque poste de transformation et le poste de livraison.
Aucune des voies d’accès aux postes ne sera sans issue.
A proximité de chaque poste, un espace de retournement sera laissé libre afin de permettre si besoin un demi-
tour rapide des engins du SDIS.
Sur le reste de la périphérie du site clôturé (non concernée par la présence de poste de transformation), 
une zone tampon de 4m minimum depuis la clôture permettra par ailleurs l’aménagement d’une piste simple 
adaptée aux véhicules tous terrains.
Une piste périphérique externe d’une largeur minimale de 4m permettra aux engins tous terrain du SDIS de 

circuler autour de la centrale.

  c) Locaux techniques

- Mise en place de parois coupe-feu de 120 min au moins pour les locaux techniques et isolement du 
transformateur.
- Les transformateurs (HTA) seront séparés des onduleurs (BT) par une paroi coupe-feu intérieure 
conformément aux recommandations du SDIS 13.
- Mise en place d’un système de coupe-circuit sur chaque poste.
- Mise en place de moyens de secours au niveau de chaque transformateur :
 -  Bac à sable 100 l ;
 -  Extincteur portable ;
 -  50 kg poudre sur roue ;
 -  50 kg CO2 sur roue ;
 -  2 kits d’équipements de protection individuelle (électricité).

  d) Coffrets de regroupement des boites de jonctions

Sous ces coffrets, le sol sera rendu totalement incombustible, à l’image des zones décapées autour des postes 
de transformation, mais de manière plus localisée étant donné le risque nul de projection via une explosion.
La taille de ces boitiers pouvant varier, il est retenu le principe d’un cercle centré sur le boitier et de diamètre 
équivalent à deux fois la longueur de celui-ci.

  e) Moyens de défense

Le site sera clôturé à 2m de haut et signalé (risque – défense d’entrer). Seront mises en place des caméras de 
vidéosurveillance, ainsi qu’une protection périmétrique de type câble choc.

Deux citernes de 60 m3 seront mises en place à l’intérieur de la centrale :
- Une citerne destinée à la défense des postes de transformation situé à l’intérieur du site sera positionnée 
à moins de 100m de ces derniers. 
- Une citerne destinée principalement à la défense depuis l’extérieur sera disposée au sud du site et sera 
équipée de prises d’eau à l’intérieur et à l’extérieur de la clôture.
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PC4.3 - NOTICE RELATIVE A LA CANALISATION GRT-GAZ

Le site est traversé par l’ouvrage de transport de gaz naturel « Artère de Durance » reliant Cabriès à Manosque. 
Dans un courrier en date du 21 novembre 2016, annexé à l’étude d’impact sur l’environnement (PC11), GRT-
Gaz a précisé les servitudes et précautions à prendre en compte du fait de la présence de cette canalisation. 
Les principaux éléments sont repris dans cette notice.
 

  1- Les Servitudes

Les servitudes ci-dessous ont été intégrées au projet :

 Zone aedificandi de 7m à l’Est et 3m à l’Ouest de la canalisation ;
 Implantation des installations à plus de 10m de la canalisation ;
 Proscription de voie à emprunt longitudinal de la canalisation ;
 Accès permanent assuré à GRT-Gaz en phases travaux et exploitation.

  2- Précautions en phase travaux

Une réunion avec GRT-Gaz sera organisée préalablement au chantier en présence du coordonnateur SPS. 
Elle permettra de :
- Etablir le protocole d’évacuation d’urgence ;
- Etablir le Plan Général de Coordination simplifié sécurité et de protection de la santé ;
- Préciser les modalités de réalisation des travaux à proximité de la canalisation (terrassement, VRD) et 
au-dessus (création des passages latéraux pour les voies engins) ;
- Préciser les modalités de traversée de la canalisation par la voie engin et les passages de câbles.

  3- Précautions en phase exploitation

En phase exploitation, GRT-Gaz aura la faculté de récupérer les clés du parc solaire en tout temps via les 
boites à clés qui seront installées au niveau des 2 portails. 

Une procédure décrivant la conduite à tenir en cas de danger sera présentée à chaque personne intervenant 
sur le parc solaire : l’exploitant du parc solaire et ses sous-traitants (équipes de maintenance, entretien du 
parc) et GRT-Gaz.

Les règles de sécurité seront rappelées sur les locaux techniques.

  4- Risque induit par la conduite de Gaz sur l’installation photovoltaïque

En cas de fuite de gaz sans inflammation, sa faible densité (0.6 fois celle de l’air environ) facilitera l’élévation du 
gaz au-dessus de la surface du parc solaire. Du fait du caractère inerte des installations, le gaz présent dans 
l’atmosphère au niveau des installations n’aura pas d’incidence sur ces dernières.

Le parc solaire est constitué des éléments suivants :
- Onduleurs et transformateurs positionnés dans des locaux répondant aux normes de résistance au feu 
;
- Panneaux photovoltaïques (inertes) ;
- Boites de jonctions confinées dans des enveloppes répondant aux normes de résistance au feu ;
- Câbles électriques enterrés.
Aucun de ces composants n’est susceptible d’ignition du gaz qui serait en suspension dans l’air.

En cas de rupture de la canalisation avec inflammation immédiate du gaz (probabilité d’occurrence de 0,000 
029 1 fois par an), le projet se trouvera dans le périmètre de 255m des effets dominos à 8kW/m², de même que 
l’aire d’autoroute, la cimenterie et les habitations à proximité du site. Il sera soumis au risque de combustion au 
même titre que les autres installations situées dans le périmètre. 

  5- Risque induit par l’installation photovoltaïque sur la conduite de Gaz 

En cas d’incendie à l’intérieur du parc solaire, compte-tenu de la bande non aedificandi de 20m au-dessus de 
la canalisation et du fait que celle-ci est enterrée en moyenne à 1.40m de profondeur, aucun risque ne sera 
induit sur la canalisation de gaz.
 
 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

PC5 
PLAN DES FACADES 

 

PC5.1 Plans de détail du poste de livraison 

PC5.2 Plans de détail des postes de transformation 

PC5.3 Plans de détail du local technique de maintenance 

PC5.4 Plans de détail de la clôture et des portails 

PC5.5 Plans de détail des caméras de surveillance 

PC5.6 Plans de détail des citernes souples  
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PC5.1 - PLANS DE DETAIL DU POSTE DE LIVRAISON

ELEVATION DU POSTE DE LIVRAISON - échelle 1/50e

Vue du poste de livraison  - RAL 9001 ou équivalent 
Photographie d’illustration à caractère non réglementaire



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MEYRARGUES (13) - JUILLET 2017

PC5.2 - PLAN  DE DETAIL DES POSTES DE TRANSFORMATION

PLAN DU POSTE DE TRANSFORMATION -  échelle 1/50e

Vues des postes de transformation - RAL 9001 ou équivalent
Photographie d’illustration à caractère non réglementaire



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MEYRARGUES (13) - JUILLET 2017

PC5.2 - PLANS DE DETAIL DES POSTES DE TRANSFORMATION

ELEVATION DU POSTE DE TRANSFORMATION - échelle 1/50e
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PC5.2 - PLANS DE DETAIL DES POSTES DE TRANSFORMATION

ELEVATION DU POSTE DE TRANSFORMATION - échelle 1/50e
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PLAN DU LOCAL DE MAINTENANCE -  échelle 1/50

Vue du local de maintenance - RAL 9001 ou équivalent
Photographie d’illustration

PC5.3 - PLAN  DE DETAIL DU LOCAL DE MAINTENANCE

ELEVATION DU LOCAL DE MAINTENANCE - échelle 1/50
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PC5.4 - PLAN  DE DÉTAIL DE LA CLÔTURE ET DU PORTAIL

DETAIL 1 - ELEVATION DE LA CLOTURE- échelle 1/50e

DETAIL 2 - ELEVATION DU PORTAIL A DEUX VANTAUX BATTANTS - échelle 1/50e

Portail à deux battants - Photographies d’illustration

Clôture souple - Photographies d’illustration

Grillage à larges mailles 
de 100 mm x 150mm
 (si plastifié RAL 6005)

Poteau en acier galvanisé
(si plastifié RAL 6005)
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PC5.5 - PLAN  DE DETAIL DES CAMERAS DE SURVEILLANCE

DETAIL  - ELEVATION DES CAMERAS DOME DE SURVEILLANCE - échelle 1/25e

Caméra de surveillance Dome
Photographie d’illustration

Caméra de surveillance Fixe
Photographie d’illustration
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PC5.6 - PLANS  DE DÉTAIL DES CITERNES SOUPLES POUR SÉCURITÉ INCENDIE

PLAN ET COUPE DE LA CITERNE SOUPLE 60 M³ - échelle 1/100



 
 
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

PC6 
DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 

D’APPRECIER L’INSERTION DU PROJET 

 

PC6 Perspectives d’insertion 
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Localisation du point de vue

1

PC6 - PERSPECTIVES D’INSERTION

Photographie 1 - Existant : Vue depuis l’Ouest du site 

Photographie 1 - Insertion : Vue depuis l’Ouest du site 

Photographie 1 - Insertion avec mesures paysagères : Vue depuis l’Ouest du site 

1
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Localisation du point de vue

1

PC6 - PERSPECTIVES D’INSERTION

Photographie 2 - Existant : Vue depuis le Sud-Est du site

Photographie 2 - Insertion : Vue depuis le Sud-Est du site

2
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Localisation du point de vue

1

PC6 - PERSPECTIVES D’INSERTION

Photographie 3 - Existant : Vue depuis le lieu dit ‘‘Le Quilho’’ 

Photographie 3 - Insertion : Vue depuis le lieu dit ‘‘Le Quilho’’ 

3



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PC7 
PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  

LE TERRAIN DANS L’ENVIRONNEMENT  

PROCHE 

 

PC7 Terrain et environnement proche 
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PC7- 8 - TERRAIN ET ENVIRONNEMENT  proche et lointain

LEGENDE

Prises de vue 

Clôture

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

1

3

2

Aérienne - google earth - Echelle : 1/15 000ème

Aire de service de
 Meyrargues - 

Fontbelle

Le Quilho

CANAL DE L’EDF

A 51 - Autoroute du val de D
urance

Le Quilho
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PC7 - Photographie du terrain dans son environnement proche

Emprise du projet

Photographie 1  : Vue depuis l’Ouest du site 
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PC7 - Photographie du terrain dans son environnement proche

Emprise du projet

Photographie 2  : Vue depuis le Sud-Est du site



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PC8 
PHOTOGRAPHIES PERMETTANT DE SITUER  

LE TERRAIN DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 

 

PC8 Terrain et environnement lointain 
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PC8 - Photographies de terrain dans son environnement lointain

Emprise du projet

Photographie 3 - Existant : Vue depuis le lieu dit ‘‘Le Quilho’’ 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PC11 et PC11-2 
 ETUDE D’IMPACT et NOTICE N2000 

 

Jointes en ANNEXE 
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PC11 - ETUDE D’IMPACT 

Dossier joint en ANNEXE
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PC11-2- NOTICE N2000

Dossier joint dans l’Etude d’Impact



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

PC12 
ATTESTATION DE RESPECT DES REGLES  

PARASISMIQUES ET PARACYCLONIQUES 
 

PC12 Attestation de conformité de Véritas 
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PC
12 - ATTESTATIO
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(délivrée par le contrôleur technique au maître de l'ouvrage en application de 
 l'article A.431-10 du code de l’urbanisme et à

)

Prise en compte au stade 
de la conception des règles parasismiques 

Nous attestons que le Maître d’Ouvrage  URBASOLAR 
      25 allée Wilhelm Roentgen 
      CS 40935 
      34961 MONTPELLIER CEDEX 2 

de l’opération de construction suivante : 

Centrale Photovoltaïque lieu-dit l’Espougnac – 13650 MEYRARGUES 

a confié à la société de contrôle BUREAU VERITAS une mission de vérification de prise en 
compte au stade de la conception des règles parasismiques, formalisée dans la pièce de dépôt de 
permis dite « PC12 ». 

Le projet, selon les éléments qui nous ont été transmis à ce jour par URBASOLAR présente les 
caractéristiques suivantes : 

Lieu de construction : Meyrargues, classé en zone sismique moyenne (zone 4). 
Le projet comporte : 
- Une centrale photovoltaïque en technologie fixe, structures fixées sur pieux battus. 
- 1 poste de livraison 
- 3 postes de transformation 
- 1 local d’exploitation 

Le Contrôleur Technique atteste qu’il a fait connaître au Maître d’Ouvrage un avis favorable relatif 
à la prise en compte des règles parasismiques sur la base des documents du projet établis en phase 
de dépôt du permis de construire. 

J.LAUNAY 
Le 29/11/2016 

Chargé d’Affaires 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PC13 
ATTESTATION DE PRISE EN COMPTE 

DU PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
 

PC13 Attestation de l’architecte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



75 Allée wilhelm Roentgen - cs 40935  34961 
montpellier cedex 2 - france

URBA 48

Maître d’Ouvrage

11/07/2017

MEYRARGUES

ATTESTATION PRISE EN COMPTE PPR
PC 13

Demande de permis de construire

 Je soussigné : Gilles BERNARD, co-gérant de la SCP BERNARD RAMEL & BOUILHOL 
sis 582 allée de la Sauvegarde 69009 LYON,

atteste que la conception du projet prend en compte les plans de la prévention de la commune 
comme stipulé à l’article R.431-16 e) du code de l’urbanisme.

Fait pour servir et valoir ce que de droit
à Lyon le 11/07/2017



 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

PC24 
JUSTIFICATIF DE COMPLETUDE DE LA 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

 

PC24 : Copie de la lettre du préfet attestant  

de la complétude de la demande de défrichement  

 

 

 

 

 

 

 

  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - MEYRARGUES (13) - JUILLET 2017

PC24 - Justificatif de complétude de la demande d’autorisation de défrichement

VOIR ANNEXE



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PC32 
PLAN DE DIVISION DU TERRAIN 

 

PC32 Plan de division prévisionnel 
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PC32 - Plan prévisionnel de division parcellaire

Cadastre  - Echelle : 1/3 000ème



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
Etude d’impact (Ectare) 

Etat initial de l’environnement (Ecomed) 

Volet naturel de l’étude d’impact (Ecomed) 

Evaluation appropriée des incidences  

Natura 2000 (Ecomed) 

Analyse des peuplements forestiers (Alcina) 

Etude aléa incendie (Alcina) 




